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Conditions de la Formation

ROME : 
 46323 - 47331 - 

47332

ERP : B3.02

Niveau 4
Technicien

Technicien d’Atelier Bois 

Le technicien d’atelier bois intervient dans la conception, la mise au point et la fabrication de 
meubles massifs ou plaqués, de styles ou contemporains, réalisés à l’unité ou en petites séries.

La profession
Le technicien d’atelier bois exerce son activité au 
sein d’entreprises diverses, fabrication de meubles 
contemporains, copie de meubles de style, 
restauration de mobilier, agencement de commer-
ces et de bureaux, qu’il s’agisse de production à 
l’unité ou en série.

Il peut intervenir de la création du produit jusqu’à 
sa réalisation, et aussi gérer sa fabrication 
(technicité, planification et livraison).

Il est capable de s’adapter à des situations diverses, 
doit pouvoir travailler en équipe, ou seul et en 
autonomie. Il possède une certaine polyvalence  
en étant capable de travailler à l’unité ou en série, 
et peut s’adapter à des entreprises de nature et de 
taille différentes.

La profession

Perspectives

            Dans un secteur d’activité porteur d’emplois également répartis entre les entreprises artisanales et les PME/PMI, le techni-
cien d’atelier bois peut occuper des postes à responsabilité (responsable d’atelier ou de production, chef d’équipe) dans 
des entreprises du domaine de la fabrication ou de la restauration de mobiliers. Il peut par ailleurs créer sa propre activité 
dans la fabrication de meubles sur mesure et/ou en agencement, et être amené à collaborer avec des bureaux d’études ou 
de création extérieurs (architectes d’intérieur, ...).

Niveau d’entrée 

Contre-indications médicales

Fin du premier cycle de l’enseignement secondaire

8 Certaines allergies                                         
(poussières de bois, solvants, colles)

8 Dorsolombalgies sévères

8 Troubles importants de la motricité         
(membres inférieurs et/ou supérieurs)

8 Surdité totale

8 Déficiences visuelles importantes après   
correction

Niveau d’entrée 

Contre-indications médicales

La formation
Domaine général 

Disciplines et programmes des référentiels des CAP 
et Bac. Pro. Artisanaux : Expression Française, 
Histoire et Géographie, Langue vivante Anglais, 
Arts appliqués.

Domaine professionnel 

8 Technologie des bois et des machines outils 
conventionnelles et à positionnement numérique

8 Façonnage de placage géométrique, jointage, 
collage

8 Création d’un projet d’ameublement suivant un 
cahier des charges ; étude technique 

8 Technologie de fabrication et de gestion de 
production (planning de fabrication)

8 Histoire de l’Art et des Styles 

8 Mathématiques, Sciences Physiques

La formation

Durée 

Aptitudes requises

21 mois (sur 2 ans) dont 22 semaines de stage   
en entreprise.

8 Intellectuelles : goût du travail soigné (rigueur , 
précision , propreté), sens de l’organisation.

8 Sociales :  acceptation du travail en équipe.

8 Physiques : capacité à travailler en station debout 
prolongée, à porter des charges moyennes,             
à fléchir le tronc, habileté manuelle.

Durée 

Aptitudes requises

Allergies
Troubles de la motricité

Dorsolombalgies
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Industries
Artisans

Secteurs professionnels ciblés
Entreprises artisanales de fabrication de :

8 mobilier sur mesure

8 mobilier d’agencement

8 meubles meublants anciens ou contemporains

8 restauration de meubles anciens

8 menuiseries sur mesures (lambris, parquets  
anciens, ...)                             

Secteurs professionnels ciblés
Validation
1ère année

2 ème année

8 CAP Ébéniste

8 Baccalauréat Professionnel                            
Artisanat Métiers d’Arts option Ébénisterie

Validation
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